
 
 
 
 
 

Communiqué 
 

Conseil de l’UIMM – 20 décembre 2007 
 

Monsieur Frédéric Saint-Geours élu Président de l’U IMM 
 

 
Monsieur Frédéric Saint-Geours a été élu Président de l’UIMM lors du Conseil de 
l’UIMM qui s’est tenu ce jour. 
 
Monsieur Frédéric Saint-Geours a souhaité remercier l’ensemble des membres du 
Conseil pour leur confiance et a tenu à leur rappeler sa détermination à engager 
dans les plus brefs délais le processus de rénovation de l’Union et à garantir son 
unité. Le Conseil a par ailleurs salué le travail accompli par son prédécesseur, Denis 
Gautier-Sauvagnac, et lui a renouvelé sa gratitude et sa confiance. 
 
Monsieur Saint-Geours a également tenu à remercier Messieurs Jean Luminet, 
Président de l’UIMM Midi-Pyrénées et Laurent Bernard, Président de l’UIMM 
Amiens-Picardie pour leur engagement à ses côtés. 
 
Il a ensuite tenu à fixer ses chantiers prioritaires : 
 

- L’organisation rapide d’états généraux afin de rénover les modes de 
fonctionnement de l’institution au travers notamment de la réforme de ses 
statuts ; 

 
- L’accélération de la mise en place de la transparence financière ; 

 
- L’ouverture immédiate du processus de recrutement d’un nouveau Délégué 

Général. 
 
Pour Monsieur Saint-Geours, la réussite de ces chantiers passe par la participation 
de tous. Il s’est réjoui que Monsieur Leguay ait confirmé, à cette occasion, son 
implication à ses côtés. 
 
M. Frédéric Saint-Geours a déclaré : « Je serai le Président du renouveau et veillerai 
à ce que notre institution et son expertise sociale exceptionnelle continuent à jouer 
pleinement son rôle au niveau territorial et national. Notre institution doit continuer, 
dans l’unité, à représenter avec force les intérêts de la métallurgie et plus largement 
de l’industrie auprès de toutes les instances, du Medef, du gouvernement et du 
grand public. J’y mettrai toute mon énergie et ma conviction, dans l’esprit d’un 
dialogue ferme et constructif. » 
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